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de l'Aménagement et du Logement des

Hauts-de-France

Unité départementale de la Somme
53 rue de la Vallée
80040 Amiens Cedex1

Amiens, le 27/03/2026

Rapport de l'Inspection des installations classées

Visite d'inspection du 30/09/2025

Contexte et constats

Publié sur

ACIA AUTOMOTIVE

CHEMIN DE ROUVAL
BP 36

80600 Doullens

Références : 2026-E20059
Code AIOT : 0005102130

1) Contexte

Le présent rapport rend compte de l’inspection réalisée le 30/09/2025 dans l'établissement ACIA
AUTOMOTIVE implanté Rue de Rouval Zone industrielle de Rouval 80600 Doullens. L'inspection a
été annoncée le 08/08/2025. Cette partie « Contexte et constats » est publiée sur le site internet
Géorisques ( https://www.georisques.gouv.fr/ ).

Les informations relatives à l'établissement sont les suivantes :
ACIA AUTOMOTIVE•
Rue de Rouval Zone industrielle de Rouval 80600 Doullens•
Code AIOT : 0005102130•
Régime : Enregistrement•
Statut Seveso : Non Seveso•
IED : Non•

https://www.georisques.gouv.fr/
https://www.georisques.gouv.fr/
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La société ACIA AUTOMOTIVE à Doullens est spécialisé dans la fabrication, le conditionnement et
la commercialisation de fluides pour l’automobile depuis 1984. Les installations classées sont
encadrées réglementairement notamment l'arrêté préfectoral complémentaire du 19 août 2020 et
l'arrêté préfectoral d'enregistrement du 2 octobre 2023 pour les rubriques n° 1510-2.b et 4331-2
relevant du régime de l'enregistrement et n° 2663-2.b relevant du régime de déclaration.

Contexte de l'inspection :
•     Récolement

Thèmes de l'inspection :
•     Risque incendie

2) Constats

2-1) Introduction

Le  respect  de  la  réglementation  relative  aux  installations  classées  pour  la  protection  de
l’environnement relève de la responsabilité de l’exploitant. Le contrôle des prescriptions réalisé ne
se veut pas exhaustif, mais centré sur les principaux enjeux recensés et à ce titre, ne constitue pas
un examen de conformité de l’administration à l'ensemble des dispositions qui sont applicables à
l’exploitant.  Les  constats  relevés  par  l’Inspection  des  installations  classées  portent  sur  les
installations  dans  leur  état  au  moment  du  contrôle.

A chaque point de contrôle est  associée une fiche de constat  qui  comprend notamment les
informations suivantes :

le nom donné au point de contrôle ;•
la référence réglementaire de la prescription contrôlée ;•
si le point de contrôle est la suite d'un contrôle antérieur, les suites retenues lors de la
précédente visite ;

•

la prescription contrôlée ;•
à l'issue du contrôle :•

le constat établi par l'Inspection des installations classées ;
les observations éventuelles ;
le type de suites proposées (voir ci-dessous) ;
le  cas  échéant  la  proposition de suites  de l'Inspection des  installations  classées  à
Monsieur le Préfet ; il peut par exemple s'agir d'une lettre de suite préfectorale, d'une
mise en demeure, d'une sanction, d'une levée de suspension, ...



Il existe trois types de suites :
« Faits sans suite administrative » ;•
« Faits avec suites administratives » : les non-conformités relevées conduisent à proposer à
Monsieur le Préfet, des suites graduées et proportionnées avec :

•

soit la demande de justificatifs et/ou d’actions correctives à l’exploitant (afin de se
conformer à la prescription) ;



soit conformément aux articles L. 171-7 et L. 171-8 du code de l’environnement des
suites (mise en demeure) ou des sanctions administratives ;



 « Faits concluant à une prescription inadaptée ou obsolète » : dans ce cas, une analyse
approfondie sera menée a posteriori du contrôle puis éventuellement une modification de
la rédaction de la prescription par voie d’arrêté préfectoral pourra être proposée.

•
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2-2) Bilan synthétique des fiches de constats

Les fiches de constats disponibles en partie 2-4 fournissent les informations de façon exhaustive
pour chaque point de contrôle. Leur synthèse est la suivante :

Les fiches de constats suivantes font l'objet d'une proposition de suites administratives :

N°
Point de
contrôle

Référence réglementaire

Proposition de suites de

l'Inspection des installations

classées à l'issue de la présente

inspection (1)

Proposition
de délais

1
Risque

incendie
Arrêté Ministériel du

11/04/2017, article Annexe II.13
Mise en demeure, respect de

prescription
 6 mois

4
Dispositif de
prévention

des accidents

Arrêté Ministériel du
11/07/2017, article Annexe II.15

Mise en demeure, respect de
prescription

 6 mois

6
Dispositif de
prévention

des accidents

Arrêté Ministériel du
11/04/2017, article Annexe

II.23

Demande d'action corrective,
Demande de justificatif à

l'exploitant
 2 mois

(1) s'applique à compter de la date de la notification de l'acte ou de la date de la lettre de suite préfectorale
Les fiches de constats suivantes ne font pas l'objet de propositions de suites administratives :

N°
Point de
contrôle

Référence réglementaire Autre information

2
Risques
incendie

Arrêté Ministériel du 11/04/2017,
article Annexe II.12

Sans objet

3
Risques de
pollution

accidentelle

Arrêté Ministériel du 11/04/2017,
article Annexe II.11

Sans objet

5
Dispositions

constructives
Arrêté Ministériel du 11/04/2017,

article Annexe II.5
Sans objet

7
Dispositif de

prévention des
accidents

Arrêté Ministériel du 01/06/2015,
article 17

Sans objet

2-3) Ce qu'il faut retenir des fiches de constats

L'exploitant ne respecte pas les points de contrôle n°1, 4 et 6. Malgré plusieurs échanges entre
l'inspection et l'exploitant depuis la date de la visite, les non-conformités ne sont pas traitées.
L'inspection  des  installations  classées  propose  à  monsieur  le  préfet  de  mettre  en  demeure
l'exploitant de respecter les prescriptions applicables. Un projet d'arrêté préfectoral de mise en
demeure est joint au présent rapport de visite d'inspection.
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2-4) Fiches de constats

N° 1 : Risque incendie
Référence réglementaire : Arrêté Ministériel du 11/04/2017, article Annexe II.13
Thème(s) : Risques accidentels, Moyens de lutte contre l'incendie
Prescription contrôlée :

L'installation est dotée de moyens de lutte contre l'incendie appropriés aux risques, notamment :
- d'un ou de plusieurs points d'eau incendie, tels que :
a. Des prises d'eau, poteaux ou bouches d'incendie normalisés, d'un diamètre nominal adapté au
débit à fournir, alimentés par un réseau public ou privé, sous des pressions minimale et maximale
permettant la mise en œuvre des pompes des engins de lutte contre l'incendie ;
b.  Des réserves d'eau,  réalimentées ou non,  disponibles  pour le  site  et  dont les  organes de
manœuvre sont accessibles en permanence aux services d'incendie et de secours. Les prises de
raccordement sont conformes aux normes en vigueur pour permettre aux services d'incendie et
de secours de s'alimenter sur ces points d'eau incendie. [...]
-  d'extincteurs  répartis  à  l'intérieur  de l'entrepôt,  sur  les  aires  extérieures  et  dans  les  lieux
présentant des risques spécifiques, à proximité des dégagements, bien visibles et facilement
accessibles. Les agents d'extinction sont appropriés aux risques à combattre et compatibles avec
les matières stockées ;
- de robinets d'incendie armés, situés à proximité des issues. [...]

Le débit et la quantité d'eau nécessaires sont calculés conformément au document technique D9
(guide pratique pour le dimensionnement des besoins en eau de l'Institut national d'études de la
sécurité  civile,  la  Fédération  française  des  sociétés  d'assurances  et  le  Centre  national  de
prévention et de protection, édition septembre 2001), tout en étant plafonnés à 720 m3/h durant
2 heures. En ce qui concerne les installations nouvelles dont la preuve de dépôt de déclaration, ou
le dépôt du dossier complet d'enregistrement ou d'autorisation est postérieur à la parution dudit
document, le débit et la quantité d'eau nécessaires sont calculés conformément au document
technique D9 (guide pratique pour le dimensionnement des besoins eaux eaux d'extinction de
l'Institut national d'études de la sécurité civile, la Fédération française des assurances et le Centre
national de prévention et de protection, édition juin 2020), tout en étant plafonnés à 720 m3/h
durant 2 heures. Les points d'eau incendie sont en mesure de fournir unitairement et, le cas
échéant,  de manière simultanée, un débit minimum de 60 mètres cubes par heure durant 2
heures.
Le débit et la quantité d'eau nécessaires peuvent toutefois être inférieurs à ceux calculés par
l'application du document technique D9 en tenant compte le cas échéant du plafonnement
précité, sous réserve qu'une étude spécifique démontre leur caractère suffisant au regard des
objectifs visés à l'article 1er. La justification pourra prévoir un recyclage d'une partie des eaux
d'extinction d'incendie, sous réserve de l'absence de stockage de produits dangereux ou corrosifs
dans  la  zone  concernée  par  l'incendie.  A  cet  effet,  des  aires  de  stationnement  des  engins
d'incendie, accessibles en permanence aux services d'incendie et de secours, respectant les
dispositions prévues au 3.3.2. de la présente annexe, sont disposées aux abords immédiats de la
capacité de rétention des eaux d'extinction d'incendie.
En ce qui concerne les points d'eau alimentés par un réseau privé, l'exploitant joint au dossier
prévu du point 1.2 de la présente annexe la justification de la disponibilité effective des débits et
le cas échéant des réserves d'eau, au plus tard trois mois après la mise en service de l'installation.
L'exploitant informe les services d'incendie ou de secours de l'implantation des points d'eau
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incendie.
L'installation est dotée d'un moyen permettant d'alerter les services d'incendie et de secours.
En cas d'installation de systèmes d'extinction automatique d'incendie,  ceux-ci  sont conçus,
installés et entretenus régulièrement conformément aux référentiels reconnus. L'efficacité de
cette installation est  qualifiée et  vérifiée par  des organismes reconnus compétents  dans le
domaine de l'extinction automatique ; la qualification précise que l'installation est adaptée aux
produits stockés, y compris en cas de liquides et solides liquéfiables combustibles et à leurs
conditions de stockage.
Dans le trimestre qui suit le début de l'exploitation de tout entrepôt soumis à enregistrement ou
à autorisation, l'exploitant organise un exercice de défense contre l'incendie. Cet exercice est
renouvelé au moins tous les trois ans. [...]

Constats :

Les rapports disposent des moyens incendie suivants :

un poteau incendie d'un débit de 60 m3/h à 1 bar , qui délivre 180 m3/h,•
un système d'extinction automatique d'incendie avec réserve d'un volume de 932 m³,•
des extincteurs selon la règle APSAD R4,•
des robinets d'incendie armés selon la règle APSAD R5,•
un système de sécurité incendie,•
des exutoires de fumée.•

Le rapport provisoire du Centre National de Prévention et de Protection (CNPP) du 16/06/2025
pour le système d'extinction automatique d'incendie mentionne des réserves à lever. L'exploitant
précise que le CNPP doit repasser en décembre 2025.
L'inspection des installations classées a échangé avec l'exploitant par courriel en janvier 2026 afin
d'avoir un état des lieux d'avancement. L'exploitant a transmis les éléments justifiant que via son
prestataire CLF SATREM, il a été demandé par courriel mi février 2026 le passage du CNPP afin de
lever les réserves suite aux travaux réalisés.
Le système d'extinction automatique d'incendie est toujours non conforme.
L'inspection des installations classées propose de mettre en demeure de disposer d'un système
d'extinction automatique conforme.
L'exploitant informe qu'un exercice incendie a été réalisé en juin 2025. L'exploitant n'a pas
formalisé  de compte-rendu de cet  exercice.  L'exploitant  veillera  a  formaliser  les  prochains
exercices  incendie.

Type de suites proposées : Avec suites
Proposition de suites : Mise en demeure, respect de prescription
Proposition de délais : 6 mois

N° 2 : Risques incendie
Référence réglementaire : Arrêté Ministériel du 11/04/2017, article Annexe II.12
Thème(s) : Risques accidentels, Détection automatique d'incendie
Prescription contrôlée :

La détection automatique d'incendie avec transmission, en tout temps, de l'alarme à l'exploitant
est  obligatoire  pour  les  cellules,  les  locaux techniques  et  pour  les  bureaux à  proximité  des
stockages.  Cette  détection  actionne  une  alarme  perceptible  en  tout  point  du  bâtiment



6/11

permettant  d'assurer  l'alerte  précoce  des  personnes  présentes  sur  le  site,  et  déclenche  le
compartimentage  de  la  ou  des  cellules  sinistrées.
[...]
Dans tous les cas, l'exploitant s'assure que le système permet une détection de tout départ
d'incendie tenant compte de la nature des produits stockés et du mode de stockage.
Sauf pour les installations soumises à déclaration, l'exploitant inclut dans le dossier prévu au point
1.2 de la présente annexe les documents démontrant la pertinence du dimensionnement retenu
pour les dispositifs de détection

Constats :

Une centrale pilote le système d'incendie et en cas d'incendie transmet un appel/signal vers le
télésurveilleur.
Ce système est asservi a une barrière stop fuites, des ballons obturateurs, le système d'extinction
par mousse et coupe la pompe de relevage.
L'exploitation est conforme à la prescription.

Type de suites proposées : Sans suite

N° 3 : Risques de pollution accidentelle
Référence réglementaire : Arrêté Ministériel du 11/04/2017, article Annexe II.11
Thème(s) : Risques accidentels, Eaux d'extinction incendie
Prescription contrôlée :

Toutes mesures sont prises pour recueillir l'ensemble des eaux et écoulements susceptibles d'être
pollués  lors  d'un  sinistre,  y  compris  les  eaux  utilisées  pour  l'extinction  d'un  incendie  et  le
refroidissement, afin que celles-ci soient récupérées ou traitées afin de prévenir toute pollution
des sols, des égouts, des cours d'eau ou du milieu naturel. Ce confinement peut être réalisé par
des dispositifs internes ou externes aux cellules de stockage. Les dispositifs internes sont interdits
lorsque des matières dangereuses sont stockées.
[...]
En cas de confinement interne, les orifices d'écoulement sont en position fermée par défaut. En
cas de confinement externe, les orifices d'écoulement issus de ces dispositifs sont munis d'un
dispositif automatique d'obturation pour assurer ce confinement lorsque des eaux susceptibles
d'être polluées y  sont  portées.  Tout moyen est  mis  en place pour  éviter  la  propagation de
l'incendie  par  ces  écoulements  .Le  volume  nécessaire  à  ce  confinement  est  déterminé  en
calculant  pour  chaque  cellule  la  somme  :
-  du  volume  d'eau  d'extinction  nécessaire  à  la  lutte  contre  l'incendie  déterminé  selon  les
dispositions  du  point  13  ci-dessous,  d'une  part  ;
- du volume de liquide libéré par cet incendie, d'autre part ;
- du volume d'eau lié aux intempéries, à raison de 10 litres par mètre carré de surface de drainage
vers l'ouvrage de confinement lorsque le confinement est externe.
Cette somme est minorée du volume d'eau évaporé.
Le  volume  nécessaire  au  confinement  peut  également  être  déterminé  conformément  au
document technique D9a (guide pratique pour le dimensionnement des rétentions des eaux
d'extinction de l'Institut  national  d'études de la  sécurité  civile,  la  Fédération française  des
sociétés d'assurances et le Centre national de prévention et de protection, édition août 2004). En
ce qui concerne les installations nouvelles dont la preuve de dépôt de déclaration, ou le dépôt du
dossier complet d'enregistrement ou d'autorisation, est postérieur à la parution dudit document,
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le  volume  nécessaire  au  confinement  peut  également  être  déterminé  conformément  au
document technique D9a (guide pratique pour le dimensionnement des rétentions des eaux
d'extinction de l'Institut  national  d'études de la  sécurité  civile,  la  Fédération française  des
assurances et  le  Centre national  de prévention et  de protection,  édition juin  2020 ).
Les réseaux de collecte des effluents et des eaux pluviales de l'établissement sont équipés de
dispositifs d'isolement visant à maintenir toute pollution accidentelle, en cas de sinistre, sur le
site.  Ces  dispositifs  sont  maintenus  en  état  de  marche,  signalés  et  actionnables  en  toute
circonstance  localement  et  à  partir  d'un  poste  de  commande.[...]

Constats :

L'exploitant dispose des moyens de confinement des eaux d'extinction d'un incendie pour les
cellules de stockage de liquide combustibles ( 3 600 m3) et les cellules de stockage de liquides
inflammables ( 2190 m3).
Pour la partie haute du site, le confinement est effectif avec notamment l'asservissement des
pompes de relevage au système de détection incendie.
Pour la partie basse du site (site d'origine),  le confinement est effectif avec des obturateurs
asservis au système de détection incendie et des vannes manuelles en entrée des 4 séparateurs
hydrocarbures.
L'exploitation est conforme à la prescription.

Type de suites proposées : Sans suite

N° 4 : Dispositif de prévention des accidents
Référence réglementaire : Arrêté Ministériel du 11/07/2017, article Annexe II.15
Thème(s) : Risques accidentels, Installations électriques et équipements métalliques
Prescription contrôlée :

Conformément aux dispositions du code du travail, les installations électriques sont réalisées,
entretenues en bon état et vérifiées.[...]

Constats :

Pour le site historique, le rapport de vérification de l'installation électrique de l'APAVE en date du
12/06/2025 mentionne 13 observations. Le rapport Q18 du 12/06/2025 précise qu'une vérification
partielle a été réalisée. Le rapport Q18 (partiel) conclut que l'installation électrique ne peut pas
entraîner des risques d'incendie ou d'explosion.
L'inspection des installations classées a échangé avec l'exploitant par courriel en janvier 2026 afin
d'avoir un état d'avancement des travaux. L'exploitant précise que des travaux sont en cours sans
justifier que les observations pour le site d'origine sont levées. Il n'a également pas réalisé une
vérification complète de l'installation électrique du site historique.
Pour l'extension du site, objet initial de la visite, l'exploitant doit programmer cette vérification
initiale. L'exploitant a transmis le rapport d'avis technique de l'installation électrique réalisé par
SOCOTEC le  12/11/2025.  L'installation  électrique  de  la  partie  haute  (extension  du  site)  est
conforme.
L'inspection des installations classées propose de mettre en demeure l'exploitant de réaliser la
prescription  compte  tenu  qu'une  vérification  complète  de  l'installation  électrique  du  site
d'origine n'est pas réalisée. Si des travaux ont été réalisés suite au rapport de vérification de
l'installation électrique du 12 juin 2025 ont été réalisés,  ce passage permettra d'en attester
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l’efficacité.

Type de suites proposées : Avec suites
Proposition de suites : Mise en demeure, respect de prescription
Proposition de délais : 6 mois

N° 5 : Dispositions constructives
Référence réglementaire : Arrêté Ministériel du 11/04/2017, article Annexe II.5
Thème(s) : Risques accidentels, Désenfumage
Prescription contrôlée :

Les cellules de stockage sont divisées en cantons de désenfumage d'une superficie maximale de 1
650 mètres carrés et d'une longueur maximale de 60 mètres. Chaque écran de cantonnement est
stable au feu de degré un quart d'heure, et a une hauteur minimale de 1 mètre, sans préjudice des
dispositions applicables par ailleurs au titre des articles R. 4216-13 et suivants du code du travail.
La distance entre le point bas de l'écran et le point le plus près du stockage est supérieure ou
égale à 0,5 mètre. Elle peut toutefois être réduite pour les zones de stockages automatisés.
Les cantons de désenfumage sont équipés en partie haute de dispositifs d'évacuation des fumées,
gaz de combustion, chaleur et produits imbrûlés.
Des exutoires à commande automatique et manuelle font partie des dispositifs d'évacuation des
fumées. La surface utile de l'ensemble de ces exutoires n'est pas inférieure à 2 % de la superficie
de chaque canton de désenfumage.
Le déclenchement du désenfumage n'est pas asservi à la même détection que celle à laquelle est
asservi  le  système  d'extinction  automatique.  Les  dispositifs  d'ouverture  automatique  des
exutoires sont réglés de telle façon que l'ouverture des organes de désenfumage ne puisse se
produire avant le déclenchement de l'extinction automatique.
Il faut prévoir au moins quatre exutoires pour 1 000 mètres carrés de superficie de toiture. La
surface utile d'un exutoire n'est pas inférieure à 0,5 mètre carré ni supérieure à 6 mètres carrés.
Les dispositifs d'évacuation ne sont pas implantés sur la toiture à moins de 7 mètres des murs
coupe-feu séparant les cellules de stockage. Cette distance peut être réduite pour les cellules
dont une des dimensions est inférieure à 15 m.
La commande manuelle des exutoires est  au minimum installée en deux points  opposés de
l'entrepôt de sorte que l'actionnement d'une commande empêche la manœuvre inverse par la ou
les autres commandes.  Ces commandes manuelles  sont facilement accessibles  aux services
d'incendie et de secours depuis les issues du bâtiment ou de chacune des cellules de stockage.
Elles doivent être manœuvrables en toutes circonstances.
Des amenées d'air frais d'une superficie au moins égale à la surface utile des exutoires du plus
grand canton, cellule par cellule, sont réalisées soit par des ouvrants en façade, soit par des
bouches raccordées à des conduits, soit par les portes des cellules à désenfumer donnant sur
l'extérieur.
En cas d'entrepôt à plusieurs niveaux, les niveaux autres que celui sous toiture sont désenfumés
par des ouvrants en façade asservis à la détection conformément à la réglementation applicable
aux établissements recevant du public.
Les dispositions de ce point ne s'appliquent pas pour un stockage couvert ouvert.

Constats :

L'exploitant a présenté en séance un document relatif au désenfumage. Il a été constaté que
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l'exploitation respecte la prescription.
L'entrepôt ne dispose pas de plusieurs niveaux.

Type de suites proposées : Sans suite

N° 6 : Dispositif de prévention des accidents
Référence réglementaire : Arrêté Ministériel du 11/04/2017, article Annexe II.23
Thème(s) : Risques accidentels, Plan de défense incendie
Prescription contrôlée :

Pour tout entrepôt, un plan de défense incendie est établi par l'exploitant, en se basant sur les
scénarios d'incendie les plus défavorables d'une unique cellule.
L'alinéa précédent est applicable à compter du 31 décembre 2023 pour les entrepôts existants ou
dont la déclaration ou le dépôt du dossier complet d'enregistrement est antérieur au 1er janvier
2021, soumis à déclaration ou enregistrement, lorsque ces entrepôts n'étaient pas soumis à cette
obligation par ailleurs.
- les schémas d'alarme et d'alerte décrivant les actions à mener à compter de la détection d'un
incendie (l'origine et la prise en compte de l'alerte, l'appel des secours extérieurs, la liste des
interlocuteurs internes et externes) ;
- l'organisation de la première intervention et de l'évacuation face à un incendie en périodes
ouvrées ;
- les modalités d'accueil des services d'incendie et de secours en périodes ouvrées et non ouvrées,
y compris, le cas échéant, les mesures organisationnelles prévues au point 3 de la présente annexe
;
- la justification des compétences du personnel susceptible, en cas d'alerte, d'intervenir avec des
extincteurs et des robinets d'incendie armés et d'interagir sur les moyens fixes de protection
incendie, notamment en matière de formation, de qualification et d'entraînement ;
- les plans d'implantation des cellules de stockage et murs coupe-feu ;
- les plans et documents prévus aux points 1.6.1 et 3.5 de la présente annexe ;
- le plan de situation décrivant schématiquement l'alimentation des différents points d'eau ainsi
que l'emplacement des vannes de barrage sur les canalisations,  et les modalités de mise en
œuvre, en toutes circonstances, de la ressource en eau nécessaire à la maîtrise de l'incendie de
chaque cellule ;
- la description du fonctionnement opérationnel du système d'extinction automatique, s'il existe,
et le cas échéant l'attestation de conformité accompagnée des éléments prévus au point 28.1 de
la présente annexe ;
- s'il existe, les éléments de démonstration de l'efficacité du dispositif visé au point 28.1 de la
présente annexe ;
- la description du fonctionnement opérationnel du système d'extinction automatique, s'il existe ;
- la localisation des commandes des équipements de désenfumage prévus au point 5 ;
- la localisation des interrupteurs centraux prévus au point 15, lorsqu'ils existent ;- les dispositions
à prendre en cas de présence de panneaux photovoltaïques ;
- les mesures particulières prévues au point 22.
Il prévoit en outre les modalités selon lesquelles les fiches de données de sécurité sont tenues à
disposition du service d'incendie et de secours et de l'inspection des installations classées et, le
cas échéant, les précautions de sécurité qui sont susceptibles d'en découler.
Le plan de défense incendie ainsi que ses mises à jour sont transmis aux services d'incendie et de
secours.
Ce plan de défense incendie est inclus dans le plan d'opération interne s'il existe. Il est tenu à
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jour.
Pour les sites à autorisation, le plan de défense incendie comporte également les dispositions
permettant de mener les premiers prélèvements environnementaux, à l'intérieur et à l'extérieur
du site, lorsque les conditions d'accès aux milieux le permettent. Il précise :
-  les  substances  recherchées  dans  les  différents  milieux  et  les  raisons  pour  lesquelles  ces
substances  et  ces  milieux  ont  été  choisis  ;
- les équipements de prélèvement à mobiliser, par substance et milieux ;
- les personnels compétents ou organismes habilités à mettre en œuvre ces équipements et à
analyser les prélèvements selon des protocoles adaptés aux substances recherchées.
L'exploitant justifie de la disponibilité des personnels ou organismes et des équipements dans des
délais adéquats en cas de nécessité. Les équipements peuvent être mutualisés entre plusieurs
établissements sous réserve que des conventions le prévoyant explicitement, tenues à disposition
de l'inspection des installations classées, soient établies à cet effet et que leur mise en œuvre soit
compatible avec les cinétiques de développement des phénomènes dangereux. Dans le cas de
prestations  externes,  les  contrats  correspondants  le  prévoyant  explicitement  sont  tenus  à
disposition  de  l'inspection des  installations  classées.
Ces dispositions sont applicables à compter du 1er janvier 2022.
Lorsqu'il existe un plan d'opération interne pris sen application de l'article R. 181-54 du code de
l'environnement, ce plan comporte également :
- les moyens et méthodes prévus, en ce qui concerne l'exploitant, pour la remise en état et le
nettoyage de l'environnement après un accident ;
- les modalités prévisionnelles permettant d'assurer la continuité d'approvisionnement en eau en
cas de prolongation de l'incendie au-delà de 2 heures ; Ces modalités peuvent s'appuyer sur
l'utilisation des moyens propres au site, y compris par recyclage ou d'autres moyens privés ou
publics. Le cas échéant, les modalités d'utilisation et d'information du ou des gestionnaires sont
précisées. Dans le cas d'un recyclage d'une partie des eaux d'extinction d'incendie, l'absence de
stockage de produits dangereux ou corrosifs dans la zone concernée par l'incendie devra être
vérifiée. Le recyclage devra respecter les conditions techniques au point 13 de la présente annexe.

Constats :

L'exploitant a présenté un plan de défense incendie en date du 01/05/2025.
Ce plan de défense doit être finalisé afin de respecter la prescription.
L'exploitant précise que le service d'incendie et de secours de la Somme (SDIS80) est venu juin
2025. Suite à la visite d'inspection, l'exploitant a transmis par courriel une synthèse de la visite du
04/11/2025 du SDIS 80 pour la reconnaissance du nouveau bâtiment et de la défense incendie
associée

Demande à formuler à l’exploitant à la suite du constat :

L'exploitant transmet la version du plan de défense incendie mis à jour conforme à l'annexe II.23
de l'arrêté ministériel du 11 avril 2017 relatif aux prescriptions générales applicables aux entrepôts
couverts soumis à la rubrique 1510.

Type de suites proposées : Avec suites
Proposition de suites : Demande d'action corrective, Demande de justificatif à l'exploitant
Proposition de délais : 2 mois

N° 7 : Dispositif de prévention des accidents
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Référence réglementaire : Arrêté Ministériel du 01/06/2015, article 17
Thème(s) : Risques accidentels, Installations électriques, éclairage et chauffage.
Prescription contrôlée :

[...]
II. - Eclairage :Dans le cas d'un éclairage artificiel, seul l'éclairage électrique est autorisé.
Si l'éclairage met en œuvre des technologies pouvant en cas de dysfonctionnement projeter des
éclats ou des éléments chauds susceptibles d'être source d'incendie (comme des gouttes chaudes
en cas d'éclatement de lampes à vapeur de sodium ou de mercure), l'exploitant prend toute
disposition  pour  que  tous  les  éléments  soient  confinés  dans  l'appareil  en  cas  de
dysfonctionnement.
III. - Chauffage :Le chauffage de bâtiments abritant au moins un liquide relevant de l'une au moins
des rubriques 4331 ou 4734 et de ses annexes ne peut être réalisé que par eau chaude, vapeur
produite  par  un  générateur  thermique  ou  autre  système  présentant  un  degré  de  sécurité
équivalent.
Les moyens de chauffage des bureaux de quais ou d'exploitation, s'ils existent, présentent les
mêmes garanties de sécurité que celles prévues pour les locaux

Constats :

L'exploitant précise que l'éclairage est assuré par des LED. Il a été constaté un éclairage par des
LED
L'exploitant précise que le chauffage est par air pulsé avec une production d'eau chaude par une
chaudière au gaz.
L'exploitation respecte la prescription.

Type de suites proposées : Sans suite


